


Le cadre juridique : les lois Grenelle 1 et 2

Contexte national et international :

• 2008  : paquet climat, adopté par le conseil des Ministres européens. 
L’Europe s’est engagée à diviser de 20 % ses émissions de gaz à 
effet de serre, à améliorer l’efficacité énergétique de 20 %, couvrir 
23 % des consommations d’énergies par des Enr … d’ici à 2020 ;

• 3 août 2009 : la loi Grenelle 1, fixe cet engagement

• 12 juillet 2012  loi Grenelle 2, définit la méthode pour permettre 
d’atteindre cet objectif, et instaure les schémas régionaux climat air 
énergie (SRCAE)

Loi du 12 juillet 2010 portant l'engagement national pour l'environnement



Le cadre stratégique : les orientations du schéma

Le SRCAE définit à l’horizon 2020 et 2050 :

• des orientations visant à atténuer les effets du changement 
climatique en diminuant les émissions de gaz à à effet de serre 
(GES) ; des objectifs régionaux en matière de maîtrise de l’énergie 
sont définis ;

• des objectifs qualitatifs et quantitatif de développement des 
énergies renouvelables et de récupération ;

• des orientations visant à adapter les territoires et les activités socio-
économiques aux effets du changement climatique  ;

• des orientations destinées à prévenir ou à réduire la pollution 
atmosphérique.

Loi du 12 juillet 2010 portant l'engagement national pour l'environnement



La méthode d’élaboration : 
la concertation des acteurs territoriaux

Loi du 12 juillet 2010 portant l'engagement national pour l'environnement

La loi Grenelle 2 privilégie une consultation élargie, à tous les stades de la décision publique.

Dans ce cadre législatif, le SRCAE est élaboré dans une 
démarche itérative :

•une collaboration au quotidien entre la Région, l’ADEME et 
l’État ;

•une mise en consultation d'octobre 2009 à juin 2011 de 
l'avant projet de schéma régional éolien, annexe du 
SRCAE ;

•deux plénières de concertation et des ateliers de réflexions 
par secteurs, entre février et mai 2011 ;

•une rencontre avec les collectivités territoriales, le 26 mai 
2011.



1 – le diagnostic partagé par les acteurs territoriaux :

• Bilan énergétique régional

• Vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique 

• Qualité de l’air en Picardie



Le secteur résidentiel :
- 1 371 000 tonnes équivalent pétrole par an :
- 15% du bilan d’émissions de gaz à effet de serre (GES) en Picardie



Le chauffage : 1er poste de consommation d’énergie, 
avec des modes de consommation énergétique axés à 
62 % sur l’utilisation d’énergie fossile et à 24 % sur 
l’électricité.

Le logement est un secteur vulnérable à la 
problématique de la raréfaction des énergies fossiles



– à l’horizon 2020 :
• diminuer les émissions de GES de 20%, 
• d’améliorer l’efficacité énergétique de 20% 
• de couvrir 20% des consommations d’énergie par les 

EnR

– à l’horizon 2050 :
• diminuer les émissions de GES par 4 par rapport à 2007

2 – les orientations du schéma régional :

Le facteur 4 et le "3 X 20" 



2 – les orientations du schéma régional :
16 orientations, dont 3 spécifiques au secteur du bâtiment



orientation dédiée à l’amélioration du cadre de vie des Picards 

• Rénover 13 000 logements/an 
 - 10 000 logements privés       
 -   3 000 logements sociaux

• coordonner les politiques de 
lutte contre la précarité 
énergétique 

• Renforcer les dispositifs de 
conseil existants



orientation dédiée à la structuration de la filière

• former l’ensemble des 
artisans travaillant dans le 
secteur de la construction en 
matière de réhabilitation 
énergétique BBC

• Organiser un réseau de 
professionnel à dispositions 
des maîtres d’ouvrage

• Développer des filières 
locales de production d’éco- 
matériau



orientation dédiée à la préservation des ressources naturelles

• Systématiser la collecte et la 
réutilisation des déchets du 
BTP : 2,3 et 2,9 millions de 
tonnes par an de déchets 
inertes proviennent de ce 
secteur

• Favoriser la reconversion 
des bâtiments vacants ou 
non affectés

• Prémunir des futures vagues 
de chaleur
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